
Article 42 : Sécurité nationale

Aucune disposition du présent accord ne sera interprétée :

comme imposant à une Partie l'obligation de fournir des renseignements ou de
donner accès à des renseignements dont la divulgation serait, à son avis, contraire
aux intérêts essentiels de sa sécurité; ou

comme empêchant une Partie de prendre toutes mesures qu'elle estimera
nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité se rapportant :

(i)

(ii)

aux armes, aux munitions et au matériel de guerre, ou

à la mise en oeuvre de politiques nationales ou d'accords internationaux
concernant la non-prolifération des armes nucléaires ou d'autres engins
nucléaires explosifs.

Article 43: Financement de la Commission

Chacune des Parties supportera une part égale du budget annuel de la Commission, sous
réserve de l'existence de fonds alloués en conformité avec les procédures juridiques en vigueur sur
son territoire. Aucune des Parties ne sera tenue de payer plus que l'autre Partie à l'égard d'un
budget annuel.

Article 44: Définitions

1. Aux fins du présent accord :

Une Partie n'aura pas omis d'assurer l'« application effective de sa législation de
l'environnement » ou de se conformer au paragraphe 5(1) dans un cas particulier où l'action ou
l'omission d'organismes ou de fonctionnaires de cette Partie :

a) constitue un exercice raisonnable de leur pouvoir discrétionnaire en ce qui
concerne les enquêtes, les poursuites, la réglementation ou les questions liées à
l'observation des lois; ou

b) résulte d'une décision, prise de bonne foi, d'affecter les ressources disponibles au
règlement d'autres problèmes environnementaux considérés comme ayant une
priorité plus élevée;

« citoyen » s'entend d'un citoyen au sens de l'annexe 44.1 pour la Partie qui y est visée;

« organisation non gouvernementale » désigne une organisation ou association scientifique,
professionnelle, commerciale, à but non lucratif ou constituée dans l'intérêt du public, qui ne fait
pas partie d'un gouvernement et ne relève pas de son autorité;

« pratique systématique » désigne toute action ou omission qui se produit de façon soutenue ou
répétée à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord;
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